
 

Conseil Communautaire du mercredi 21 mai 2025 

Liste des DélibéraƟons examinées en séance 

NUMÉRO INTITULÉ VOTE 

20250521 – 071 
5.7.8 ApprobaƟon du procès-verbal du 26 mars 2025 Approuvée 

20250521 – 072 
5.7.8 ApprobaƟon du procès-verbal du 09 avril 2025 Approuvée 

20250521 – 073 
5.3.6 

DésignaƟon du représentant Ɵtulaire pour siéger à la commission 
locale de l’eau du sage grand lieu, suite à démission 

Approuvée 

20250521 – 074 
5.3.6 

DésignaƟon d’un délégué suppléant de la communauté de 
communes au sein du comité syndical d’AtlanƟc ‘eau, suite a 
démission 

Approuvée 

20250521 – 075 
8.4.2 

Avenant au contrat de territoire départemental – demande de 
réorientaƟon de crédit par la Commune de Machecoul-Saint-
Même 

Approuvée 

20250521 – 076 
1.7.2 

ConvenƟon de groupement de commandes pour la passaƟon d’un 
marché de prestaƟon de délégué à la protecƟon des données 
personnelles 

Approuvée 

20250521 – 077 
1.6.3 

Avenant N°3 : Marché de maîtrise d'œuvre relaƟf à la créaƟon d’une 
école de musique intercommunale 

Approuvée 

20250521 – 078 
8.8.6 

Terralto - ConvenƟon de partenariat - recyclage des pneus – 
AnimaƟon de la collecte 

Approuvée 

20250521 – 079 
7.10.2 Admission en non-valeur de créances éteintes – Budget OIC Approuvée 

20250521 – 080 
7.10.2 

Admission en non-valeur de créances éteinte et irrécouvrable – 
Budget Principal 

Approuvée 

20250521 – 081 
5.7.5 

ModificaƟon de la compétence supplémentaire de la compétence 
supplémentaire – 5.2.14 PoliƟque culturelle communautaires pour 
y insérer le souƟen financier aux associaƟons de jumelage 

Approuvée 

20250521 – 082 
7.1.6 

Service billeƩerie - Demande de l’associaƟon machecoulaise Ciel 
Mon Marais pour confier un dépôt-vente d’un livre-conte sur le 
Marais Breton 

Approuvée 

20250521 – 083 
7.1.6 

ModificaƟon du tarif du livre 50 ans jumelage allemand à l’Office de 
Tourisme 

Approuvée 

20250521 – 084 
8.8.2 

CondiƟons d’accès de l’associaƟon la Croix Rouge (antenne locale 
de Machecoul-Saint-Même) aux 3 déchèteries 

Approuvée 

20250521 – 085 
3.1.1 

Transfert de patrimoine foncier (parcelles cadastrées nues), à la 
CCSRA, suite à la dissoluƟon du SAH 

Approuvée 



20250521 – 086 
3.5.3 

ConvenƟon de mise à disposiƟon d’une parcelle a météo France 
pour l’implantaƟon d’une staƟon météorologique 

Approuvée 

20250521 – 087 
7.1.6 ModificaƟon des tarifs des espaces aquaƟques Approuvée 

20250521 – 088 
9.3.3 

ProposiƟon de nouveaux horaires d’ouverture des espaces 
aquaƟques pendant les vacances scolaires 

Approuvée 

20250521 – 089 
3.2.2 Cession au profit de la SCI Aurélien ESNAULT – ZIA des Ardillais Approuvée 

20250521 – 091 
3.2.2 Vente de véhicule Espaces Verts – BM279GJ Approuvée 

20250521 – 092 
3.2.2 Vente de matériel site Legé – véhicule – CH361XX Approuvée 

20250521 – 093 
3.2.2 Vente de matériel Voirie – Chargeuse  Approuvée 

20250521 – 095 
3.2.2 Vente matériel Espaces Verts – Tondeuse ISEKI Approuvée 

20250521 – 096 
1.1.1 AƩribuƟon du marché travaux de voirie Approuvée 

20250521 – 097 
3.2.2 Vente de véhicule voirie – PARTNER 109CAF44 Approuvée 

20250521 – 098 
1.1.1 

AƩribuƟon du marché travaux de voirie – remplace la délibéraƟon 
20250521 - 096 

Approuvée 
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20250521 – 097 3.2.2 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 21 mai 2025 
 

Date de la convocation :  15/05/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-un mai, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD M. Jacky 
BREMENT, de Legé, M. Yves BATARD, M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, M. Laurent ROBIN, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE, M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même ; 
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle 
REMOND de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel 
CHARRIAU de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Gérard LOUBENS de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET de Legé, excusée. 
Mme Laura GLASS, de Machecoul-Saint-Même, qui donne pouvoir à Mme Sylvie PLATEL. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL. 
 
Assistaient également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Thierry GRASSINEAU 
 
OBJET : VENTE VÉHICULE VOIRIE : 109 CAF 44  
 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU l’article L5211-10 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code général des Collectivités Territoriale, 
VU les statuts de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique, 
 
Sud Retz Atlantique Communauté possède un véhicule, de marque PEUGEOT, modèle PARTNER, 
immatriculé 109 CAF 44. Celui-ci n’est plus en état de fonctionner suite à une panne motrice. 
 
Le garage MORIN propose de le reprendre, en l’état, pour un montant de 1 500,00 € net, selon l’offre 
de rachat jointe. 
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de vendre un matériel hors d’usage, 
Considérant l’offre du garage MORIN, à savoir, 1 500,00 € net. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 21 mai 2025, à 
l’unanimité. 
 

 AUTORISENT la vente du matériel pour un montant de 1 500,00 € net, 
 

 VALIDENT l’émission d’un titre de recette, à l’encontre du garage MORIN, domicilié 14 rue des 
Fresnes à Sainte Pazanne (44680), pour un montant de 1 500,00 €, 

 



20250521 – 097 3.2.2 
 

 PRÉCISENT que l’acquéreur prend possession du bien en l’état où il se trouve le jour de l’entrée 
en jouissance sans recours contre le vendeur pour quelque cause que ce soit, notamment en 
raison des vices apparents et des vices cachés, sauf si celui-ci prouve que le vendeur en avait 
connaissance, 
 

 AUTORISENT le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
Thierry GRASSINEAU       Laurent ROBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 
DELIBERATION 

 
Séance du 21 mai 2025 

 
Date de la convocation :  15/05/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-un mai, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD M. Jacky 
BREMENT, de Legé, M. Yves BATARD, M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, M. Laurent ROBIN, Mme 
Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE, M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même ; 
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle 
REMOND de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel 
CHARRIAU de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Gérard LOUBENS de Legé, qui donne pouvoir à M. Thierry GRASSINEAU. 
Mme Yveline JAUNET de Legé, excusée. 
Mme Laura GLASS, de Machecoul-Saint-Même, qui donne pouvoir à Mme Sylvie PLATEL. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, qui donne pouvoir à M. Alain PINABEL. 
 
Assistaient également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : M. Thierry GRASSINEAU 
 
OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHÉ D’ENTRETIEN DE VOIRIE (annule et remplace Délib. 20250521-
96) 
 
VU l’article L5211-10 du Code Générale des Collectivités Territoriales, 
VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriale, 
VU les statuts de la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, 
 
Le marché d’entretien de voirie prenant fin au 31 mai 2025, Sud Retz Atlantique a relancé une nouvelle 
consultation, afin de conclure un nouveau marché d’une durée d’un an reconductible trois fois à 
compter de juin 2025. 
 
Une procédure de marché à procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés 
publics a donc été lancée le 16 janvier 2025. 
 
La date limite de réception des offres ayant été fixée au 19 février 2025, 3 candidats ont répondu, à 
savoir BODIN TP, BRETHOMÉ et Cie SAS TP et COLAS France Établissement GADAIS. 
 
L’analyse des offres s’est déroulée le 27 avril 2025, en présence de Fabien COLLANGE, Directeur 
Général des Services Techniques, Christian GAUTHIER, Président de la commission voirie et Jacky 
BRÉMENT, Vice-Président de la commission voirie. 
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Considérant, les 3 offres reçues dans les délais, 
 
Considérant, l’examen des offres en fonction des critères suivants : 

 Critère 1 : le prix de l’offre (40%) 
 Critère 2 : la valeur technique (40%) 
 Critère 3 : la performance environnementale (20%) 

 
Considérant, l’analyse comparatives des 3 offres reçues permettant d’établir leur classement 
conformément à ces critères et qui s’établit comme suit : 

 BODIN TP :                                           97,00 points 
 BRETHOMÉ et Cie SAS TP :               83,86 points 
 COLAS France Établissement GADAIS : 85,49 points 

 
Considérant, que l’entreprise BODIN TP a proposé la meilleure offre technique et financière et obtenu 
la meilleure note, 
 
Considérant, que les crédits nécessaires pour financer les travaux ont été inscrits au budget de la 
communauté de communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 21 mai 2025, à 
l’unanimité. 
 

 VALIDENT l’attribution du marché d’entretien de voiries (accord cadre à bons de commande), 
pour la période de juin 2025 à mai 2028, à BODIN TP, selon les modalités définies dans le cahier 
des charges, 
 

 PRÉCISENT que le montant annuel prévisionnel maximum du marché s’élève à 833 000 € HT, 
 

 AUTORISENT le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 
Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
Thierry GRASSINEAU       Laurent ROBIN 
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